MISE EN CANDIDATURE 

Tel que précisé dans la charte du CPA Outremont et selon les règlements de l’ACPA, les candidatures pour les différents postes du comité devront être soumises par écrit, avec signature et acceptation du candidat. 
Les postes seront déterminés par le comité, suite à l’assemblée générale.  Les mises en candidature doivent être envoyées au CCI, à l’attention du CPAO avant 17h, le jeudi 11 juin.

Tout parent dont l’enfant est membre du CPA Outremont peut poser sa candidature.  Celle-ci devra être signifiée au plus tard cinq (5) jours avant la date de l’assemblée.

Date limite :   le jeudi 11 juin 2009
Nom :  _________________________________
Nom du patineur (enfant du candidat) :   ____________________________
Adresse :   ______________________________________________________
Téléphone :   ____________________________________________________
Signature :    ____________________________________________________
Date :            _____________________________________________________
Pour être valide, toute mise en candidature doit être signée par deux (2) membres du club.
Membre :   _____________________________________________________
Membre :   _____________________________________________________
